
 

 
 

Janvier 2022 
 
Appel de candidatures auprès du groupe consultatif d’experts de l’ACORP 
 

 
L’Alliance canadienne des organismes de réglementation de la physiothérapie (ACORP) lance son 
programme d’innovation et sollicite les candidatures de personnes souhaitant se joindre à son groupe 
consultatif d’experts.  
 
Le document connexe intitulé Information générale – Groupe consultatif d’experts de l’ACORP sur 
l’avenir de l’évaluation des compétences présente le programme d’innovation, le mandat du groupe 
consultatif d’experts et le calendrier des travaux du groupe. 
 
L’ACORP est à la recherche de 8 à 10 personnes ayant de l’expertise dans le domaine des méthodes de 
mesure, de l’évaluation et de la détermination des compétences, sachant faire preuve d’innovation et 
d’avant-gardisme. Nous attendons du groupe d’experts qu’il élabore des recommandations sur 
l’orientation à donner à l’évaluation à enjeux élevés des compétences d’entrée à la pratique de la 
physiothérapie, en vue de l’obtention du permis d’exercice au Canada. Ces recommandations seront 
fondées sur des données probantes, hiérarchisées en fonction des risques, axées sur l’avenir et étayées 
par un vaste processus de consultation dirigé par un ou plusieurs consultants ne faisant pas partie de 
l’ACORP. 
 
Les personnes qui souhaitent présenter leur candidature sont priées de transmettre les renseignements 
ci-dessous à Kathy Davidson, directrice nationale des services d’évaluation 
(kathy.davidson@alliancept.org), au plus tard le 31 janvier 2022. Les candidatures seront examinées au 
début du mois de janvier et les membres du groupe seront nommés par le comité des services 
d’évaluation d’ici le 15 février 2022. 
 

Nom 
 

    

Titres de compétences/ 
poste 

    
 

Coordonnées de choix 

Adresse 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

https://www.alliancept.org/wp-content/uploads/2016/06/Renseignements-Groupe-consultatif-d-experts-l-avenir-.pdf
https://www.alliancept.org/wp-content/uploads/2016/06/Renseignements-Groupe-consultatif-d-experts-l-avenir-.pdf
mailto:kathy.davidson@alliancept.org
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Courriel 
 

   

Téléphone 
 

   

 

Je ferai bénéficier l’ACORP de l’expertise, de l’expérience et des compétences suivantes : 

☐ Évaluation des compétences, en particulier dans des situations à enjeux élevés. 

 Veuillez expliquer en trois à six phrases. 

 

 

 

 

 

 

☐ Expertise en matière d’évaluation dans le cadre d’un programme canadien de 
transition destiné aux physiothérapeutes formés à l’étranger  

 Veuillez expliquer en trois à six phrases. 

 

 

 

 

 

 

☐ Évaluation des titres de compétence des professionnels de la santé formés à 
l’étranger 

 Veuillez expliquer en trois à six phrases. 
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☐ Organisme canadien chargé de l’évaluation des compétences d’entrée à la pratique 
des professionnels de la santé. 

 Veuillez expliquer en trois à six phrases. 

 

 

 

 

 

 

☐ Expérience, expertise et compétences supplémentaires à mettre au service du 
programme d’innovation de l’ACORP. 

 Veuillez expliquer en trois à six phrases. 

 

 

 

 

 

 

Veuillez rédiger une courte présentation biographique (150 à 200 mots). Si votre candidature est 
retenue, cette présentation sera communiquée aux principaux intéressés de l’ACORP et affichée sur 
notre site Web.  
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Y a-t-il d’autres renseignements dont vous aimeriez faire part au comité des services d’évaluation? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En présentant ma candidature auprès du groupe consultatif d’experts de l’ACORP, je conviens de ce 
qui suit : 

☐ Le comité des services d’évaluation de l’ACORP procédera à la sélection et à la nomination 
des personnes qui siégeront au groupe consultatif d’experts au plus tard le 15 février 2022. 

☐ Le groupe consultatif d’experts se réunira régulièrement (parfois sur une base mensuelle) en 
ligne jusqu’en mars 2023. 

☐ Le groupe consultatif d’experts préparera et commandera la collecte des renseignements 
nécessaires à la formulation de ses recommandations. 

☐ Le groupe consultatif d’experts rendra compte au comité des services d’évaluation. 

☐ Le comité des services d’évaluation examinera la ou les recommandations du groupe et 
soumettra une recommandation à l’approbation du conseil d’administration. 

 

Je, soussigné(e), accepte par la présente de prendre place au sein du groupe consultatif 
d’experts de l’ACORP et, si ma candidature est retenue, je m’engage à respecter les politiques 
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de l’ACORP en matière de confidentialité et de conflits d’intérêts ainsi que le code de 
déontologie. 

Signature : 

 

Date 

 
 

Veuillez présenter votre candidature au plus tard le 31 janvier 2022 au comité des services d’évaluation 
de l’ACORP. 

a/s de Kathy Davidson, directrice nationale des services d’évaluation 
kathy.davidson@alliancept.org  

mailto:kathy.davidson@alliancept.org

